
 

 

 
DELIBERATION 2020 13 -  

 
RENDU-COMPTE DES DECISIONS PRISES PAR LA PRESIDENTE DANS LE CADRE 

DE LA DELEGATION DE COMPETENCE  
 

Séance du Comité syndical du 10 juin 2020 à distance 
 
 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Par délibération n°2017 98 du 12 octobre 2017, le Comité syndical a donné délégation de 
compétence à la Présidente conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
En vertu de la même disposition, la Présidente doit rendre compte des décisions prises dans 
le cadre de cette délégation. 
 
Il convient donc de procéder à cette formalité. 
 
Je vous prie, mes cher·e·s collègues, de bien vouloir en délibérer.  
 

La Présidente, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10, 
 
Vu la délibération n°2017 98 du 12 octobre 2017 relative à la délégation de compétence du 
Comité syndical à la Présidente du Syndicat, 
 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE du rendu-compte des décisions prises par la Présidente à compter du 21 août 
2019, en vertu de la délégation de compétence du Comité syndical à la Présidente, telles que 
listées à l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
 
 

La Présidente, 

 
Catherine Baratti-Elbaz 
Maire du 12e arrondissement 
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